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LES FORTIFICATIONS DE L'OPPIDUM GAULOIS
DE GENÜVE

L. Blondel.

l y a deux ans, grace ä des travaux d'edilite publique, nous
avions pu determiner l'existence d'une serie de fosses defendant

la ville du cote de l'Est. En 1935, pendant la fin du mois
d'octobre et celui de novembre, la voirie a du entreprendre
des fouilles dans la partie superieure de la place du Bourg-
de-Four pour construire un nouveau collecteur, l'ancien egout
qui descend sous la rue de l'Hötel-de-Ville etant complete-
ment obstrue et les eaux se repandant dans les caves des

immeubles voisins. On a reconnu que ce canal en briques, recouvert de dalles de

pierres, s'etait effondre et que meme sur quelques metres il n'etait revetu que de

gros plateaux en chene. Au lieu de se diriger sur la rue de la Fontaine, il se deversait
du cote de la rue St-Leger apres avoir prononce une courbe sous la partie superieure
de la place. Get ancien Systeme de canalisations est dejä dessine sur un plan de

1772 depose aux archives d'Etat, mais il est certainement bien anterieur. II a fallu
raccorder cet egout au nouveau collecteur, etabli il y a deux ans dans la partie
inferieure de la place, en faisant tout le tour de celle-ci. Heureusement pour l'ar-
cheologie, on a pu constater que le terrain n'avait pas ete bouleverse au-dessous
d'une profondeur de 1 m. 10 et que les changements de niveaux effectues au debut
du XIXe siecle n'avaient fait que surelever la chaussee sans l'entamer. Nous ren-
voyons pour plus de details sur ces modifications ä notre article ecrit en 1934 r.

Description des travaux. Gomme nous l'avons dit plus haut, il s'agissait de
raccorder le canal de la rue de l'Hötel-de-Ville a la cheminee A (fig. 1) nouvellement

1 Genava, XII, p, 39 et sq.
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construite en 1934. II fant diviser ce parcours en trois secteurs delimites par les
coudes des fouilles, soit de A ä B, de B ä G et de C ä D. Nous avons etabli des coupes
qui correspondent ä ces secteurs et qui feront comprendre la nature des terrains
traverses. Les fouilles avaient une largeur de 1 m. 50 ä 1 m. 70 sur une profondeur
moyenne de 3 metres.

Secteur A-B. Nous avons retrouve le bord du grand fosse demi-circulaire deja
signale dans les premieres fouilles. La coupe montre ensuite des deux cotes de la
tranchee un escalier tres nettement marque dans le sablon jaune naturel. Get

enmarchement, haut de 0 m. 55, qui succede ä un palier horizontal, est le signe d'un
mur en poutres qui devait soutenir les terres et former un obstacle. II n'y avait
aucune trace de bois ou trous de piquets verticaux, les poutres devant etre horizon-
tales. En B, au palier superieur qui suit la marclie, on coupe un petit fosse tournant,
tres bien dessine dans le sable compact. Au-dessus nous retrouvons la voie romaine,
avec double pavage, deja signalee dans les fouilles precedentes. Ge secteur nous a

permis de verifier tout ce cote de l'ouvrage circulaire qui defendait l'avancee de

l'entree. Comme partout ailleurs on voyait la stratigraphie suivante sous la chaussee

moderne: 1 m. ä 1 m. 20 de terre avec debris modernes et du moyen-äge, puis du
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petit gravier et du sable gris avec des poteries et des tuiles romaines, enfin le sablon

jaune pur, sans cailloux, naturel. Les fosses sont entailles dans la couche naturelle,
mais une partie des depots de petit gravier sont des restes des levees de terre qui
longent les fosses. Dans les fosses on voit tres bien aussi des depots de sable et

gravier laves et chasses par les pluies. Nous verrons meme plus loin du gros gravier
qui a ete roule dans les creux.

Secteur B-C. En montant du cöte de la rue des Chaudronniers, nous avons
retrouve en deux points le petit fosse circulaire, en forme de croissant, qui cir-
conscrit une butte encore bien marquee avec ses levees de terre. La voie romaine
s'arrete apres avoir prononce une courbe. A signaler du cöte des maisons un petit
mur du moyen-äge, reste d'un pilier de dome. Ces domes sont encore dessines sur
les plans ä vue du XVIIe siecle. Le petit fosse en croissant etait bien conserve,
sauf ä la base, ou les racines du gros ormeau avaient derange les couches de sable.

Plus haut, en se dirigeant sur 1'angle C, on coupe une forte levee de terre, puis de

nouveau la fin d'un fosse traverse diagonalement. Ce dernier fosse, que nous retrou-
verons plus loin, est le fosse C (fig. 7) qui circonscrit l'ouvrage exterieur devant la
porte. Cette coupure etait si nette qu'on a pu la photographier sans difficulty II faut
signaler que, soit ce fosse, soit le precedent, ont ä mi-hauteur un coude qui montre
que des madriers poses horizontalement devaient retenir les terres du vallum et
maintenir intact le profil de ces ouvrages facilement remblayes par les sables. En
analysant le petit gravier au fond des fosses on relevait de minuscules debris de

tuiles, des os d'animaux et un peu de charbon de bois, reste des poutraisons
incendiees.

Secteur C-D. Les coupes montrent mieux que toute explication comment la
fouille a traverse en diagonale le fosse C, puis le vallum qui leborde exterieurement.
Au point a ce vallum est entaille sur le cote gauche de la fouille par des travaux
posterieurs. Nous avons retrouve a la base de cette cavite un mur romain qui mar-
quait un angle droit. Cette fondation, dont il ne subsistait plus que deux ou trois
assises, est parallele ä l'edifice du marche M (fig. 1). Tout aupres, il y avait des debris
de tuiles et de nombreuses scories de fer. Nous pensons que ce petit edifice auxmurs
epais seulement de 0 m. 40 est une boutique de fondeur. II devait y avoir toute une
serie d'installations pour des artisans qui exer^aient leur profession aux alentours du
marche. La coupure du vallum, par ces fondations, est une des preuves de l'existence
des fortifications ä une epoque preeedant l'occupation romaine. L'angle de ce petit
bätiment etait fait d'un gros bloc de serpentine taille; nous n'avons pas sa largeur
de l'autre cote.

Plus loin, on trouve sur le cote gauche de la fouille un sol de route, constitue
par une superposition de couches de gravier et sable. C'est le chemin d'acces venant
de la direction de la rue Etienne Dumont et qui longeait le vallum du fosse C. Du

4
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cote droit, on coupait une chaussee payee venant de la direction de la rue des
Cliaudronniers et qui precedait l'entree, dont nous allons parier tout ä l'heure.
Le ehemin de la rue Etienne Dumont est limite par un petit fosse, tres Lien marque,
qui s'arretait devant la porte et qui devait longer le mur principal; on ne retrouve
pas ce fosse sur l'autre face de la fouille. La fouille traverse ensuite, en diagonale,
le dispositif du mur et de l'entree. Nous decrirons ailleurs cette parlie si importante
des fortifications. Notons en passant que les coupures du terrain entre le sable naturel

et les remblais superieurs
etaient encore tres nettes,
surtout du cote droit de

la fouille.
Apres la levee du

terrain recouvrant les

restes de l'entree, on
atteint le grand fosse B,
dont nous connaissons le

parcours et le depart,
grace aux fouilles prece-
dentes. Son emplacement
etait a peu pres celui que
nous avions prevu, sauf

que son axe est plus rap-
proche des maisons qui
regardent la fontaine. Soit
sous la voie d'acces, soit

pres de l'entree il y avait
des restes de sepultures
posterieures ä l'epoque
romaine (fig. 1 s). Vers

l'entree, on ne voyait, outre les pavages, qu'un seul gros bloc de pierre; il etait en

calcaire du Saleve et presentait la forme d'une borne. Au milieu du grand fosse B

les couches de terrain ont ete bouleversees par un puits remblaye (fig. 1, pj. On

retrouvait sa margelle en molasse ä 1 m. 30 sous la chaussee actuelle. Ce puits est

mentionne pour la derniere fois en 1495, il dut etre comble peu apres, au moment
de l'etablissement des premiers canaux de fontaine 1.

Le fond du grand fosse etait recouvert de couches de sable et de gros gravier;
il est bien certain que ces fortifications ont dü subsister pendant une longue periode,
durant laquelle peu ä peu les intemperies ont depose des remblais naturels, qu'il ne

faut pas confondre avec les remblais amenes a l'epoque romaine pour niveler la place.

1 Registres du conseil, V, p. 257.
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Fig. 2. — Coupe longitudinale de la fouille, secteurs A-B et C-D.
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Au delä du puits (fig. 3, pj, on traverse en diagonale un fort vallum. Cependant
la forme de ce vallum ne presentait pas une coupe en arc de cercle, mais bien celle de

deux levees de terre laterales encadrant un chemin, dont on retrouvait les restes de

Chaussee. Apres le passage du fosse, la voie d'acces suivait sur le sommet du vallum
les fortifications avant de se diriger dans l'axe de la porte des murs de Voppidum. Ge

vallum etait limite du cöte de la ville par un fosse peu important dont nous avons

retrouvö l'extremite legerement incurvee (fig. 7 D). Au delä il y avait une longue
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Ei&. 3. — Coupe longitudinale de la fouille, secteurs C-p, p-E et E-D.

surface presque plane. En ce point apparaissait une chaussee romaine pavee (1 m. 90
sous le sol actuel). II semble qu'ä l'epoque romaine encore les maisons de ce cöte de la
place n'existaient pas, mais que precisement on tenait en ce lieu le marche du betail,
atteste par de nombreux os d'animaux. Nous pensons qu'avant l'epoque romaine
c'etait le seul emplacement possible pour les foires de betail, car le reste de la surface
de la place etait oecupe par les fortifications 1.

1 Pour ces foires de betail, voir L. Blondel, Notes d'archeologie genevoise, 1932, p. 96 sq.
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Avant d'atteindre le glacis, tres en pente, qui precedait la porte et les murailles
de Voppidum, on voyait juste au bas de la declivite un pavage anterieur ä l'epoque
romaine et une depression. II devait y avoir lä un petit fosse bordant une palissade,
dernier obstacle avant la porte. Malheureusement la coupe etait en ce point peu
nette, car l'ancien egout avait creve et colore tout le terrain, meme le sable naturel.

Vers la limite des fouilles, au point D, on distinguait tres bien le pavage
romain qui venait se superposer au sablon naturel de la colline. II est meme possible
que ce pavage soit anterieur et qu'ä l'epoque gauloise le chemin d'acces ait dejä
ete empierre.

Tous les remblais entre le fosse D et la palissade etaient remplis de tuiles, de

quelques poteries romaines et surtout d'os d'animaux et d'homme.
Nous pouvons, apres cette description des fouilles, qui ont dans leur grandes

lignes confirme nos previsions d'il y a deux ans, analyser de plus pres les details de
construction de ces fosses et de ces defenses.

** *

Fosses. L'importance des divers fosses qui ont ete coupes par les fouilles est tres
variable, leur largeur depend de leur situation et du role qu'ils avaient ä remplir
par rapport ä l'ensemble de la defense. En regle generale, ils sont peu profonds,
toujours a sec; ils ne tiraient leur valeur d'obstacle que de leur relation avec les levees
de terre ou vallum, pourvus de palissades ou de murs qui les accompagnaient. Le

grand fosse B mesure en moyenne 7 m. 50 de largeur, le fosse C, en forme d'arc de

cercle, n'a dans sa plus forte largeur que 6 m. 50; par contre, le fosse A
mesure 6 metres et le fosse D, 3 metres. Leur coupe n'est jamais triangulaire, mais

toujours courbe, en forme d'U tres ouvert. Leur profondeur n'est pas importante;
sans compter les levees de terre qui doublaient leur amplitude, celle-ci ne depassait

pas 1 m. 40 dans le sol naturel. D'autre part, dans le fond des fosses, il y a toujours
une couche de sable ou de gravier lave par les eaux et les pluies, qui montre que ces

ouvrages ont du subsister pendant une longue periode.
Nous nous etions demande, ä 1'occasion des fouilles precedentes, si ces levees de

terre etaient maintenues en bon etat au moyen de murs en pierres seches. Nous

pouvons dire maintenant qu'il n'a ete trouve nulle part des materiaux qui permettent
de prouver ce mode de construction. Ces fosses etaient maintenus au moyen de parois
en poutres dans leur partie superieure. Ce dispositif etait tres visible surtout dans

l'ouvrage en croissant defendant la premiere porte d'entree. En effet, ä mi-hauteur du

fosse, on remarque une retranche ou entaille dans le sable naturel qui permettait
de poser des madriers horizontaux destines a retenir les terres formant le vallum.

Mais ces parois en poutres devaient etre peu elevees (env. 0.60) et il ne faut pas les

confondre avec le mur qui longe le grand fosse B, que nous examinerons plus loin.
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En un seul point, il devait y avoir une paroi plus importante, formant mur, qui
defendait le cöte ville de l'ouvrage avance. Les entailles si bien marquees dans la

coupe du terrain, entre A et B, prouvent certainement ce dispositif. L'ennemi

qui aurait reussi ä s'engager dans cette « chicane » se trouvait avant le fosse G en

face d'un dernier obstacle difficile a franchir. Si les faces des fosses etaient mainte-

tenues par des poutres, par contre du cote oppose les levees de terre se terminaient
en simple dos d'äne.

En somme les constructeurs ont varie leurs procedes de construction suivant
la destination des ouvrages et la nature du terrain. Bien que tres compact, le sablon

ne pouvait ä la longue resister aux intemperies et il etait necessaire de le maintenir
au moyen de parois en bois. Comme nous l'avons dit, les seules traces de ces poutres
etaient des fragments de charbon de bois melanges au sable, ce qui prouverait une
destruction violente par incendie. Nous ignorons tout du passe de la ville allobroge,
mais il est probable que Geneve a du subir des sieges, bien avant Cesar, dans la

guerre d'independance contre les Romains, dejä en 122 avant J.-C.

** *

Premiere porte (Tentree et grand mur. Par un hasard inespere les fouilles ont traverse
en diagonale les fortifications de l'entree placee en avant du fosse B. Ce n'est qu'a la
suite d'un examen minutieux du terrain, d'une comparaison, et d'une superposition
exacte des coupes et du plan, que nous avons pu determiner avec certitude le dispositif

de cette entree. Les pavages du chemin d'acces. la terminaison d'un petit fosse qui
ne se prolongeait pas sur l'autre face de la fouille, nous indiquaient dejä l'approche
de l'entree. En effet, entre les points bet e (fig. d) il y avait un angle rentrant de la
levee de terre, de meme ä 1'oppose entre les points a et c. En e le terrain naturel
formait une marche que precedait un plan horizontal, et destinee ä recevoir un cadre
de poutres couchees. En regardant de plus pres, nous avons pu remarquer que les
bandes de sable et gravier, malgre l'ecroulement de la superstructure, avaient
conserve l'emplacement et le passage des madriers, horizontaux et verticaux. En
un seul point, en a, nous avons retrouve le trou d'un montant vertical. Les vides
primitifs des pieces de bois etaient remplaces par du sable tres fin, d'une autre couleur
que le sablon jaune naturel. Le probleme de determination s'est complique par le fait
que la fouille ne coupait pas cet ouvrage perpendiculairement, mais en biais.

Nous obtenons, grace aux differents points de repere, l'image suivante: Un mur
en terre, d'une epaisseur de 1 m. 50, maintenu par des poutres (environ 1 m. 90, soit
6 pieds avec les poutres), precede ä l'exterieur d'un petit fosse, qui en defend la base;
du cöte du grand fosse, face ä la ville, une banquette ou chemin de ronde de 0 m. 80.
Ce mur dessine un retrait ä la hauteur de l'entree, en formant une sorte de bastion
ou de tour, qui devait se repeter des deux cotes. L'entree etait sans doute couverte,
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mais nous n'en connaissons pas la largeur, qui devait etre approximativement de
2 metres. A noter que les bastions lateraux etaient consolides par des bois transvor-
saux distants de 0 m. 80, formant une sorte de bäti. L'aspect de ces murs de bois
avec porte en retrait, dejä connus ä l'epoque du bronze, est parfaitement decrit par
Schuchhardt ä l'occasion des fouilles de la Romerschanze pres de Potsdam.1 Un
pont devait franchir le grand fosse dans l'axe de cette porte. Pour completer la
description de cette entree, la premiere qu'on ait retrouvee aussi complete devant

un oppidum, il faut encore replacer
Sol Place

'/ vy/'A^DcbtaLX '/> ">,/,}'// ///////f ^///

R—
Salle na,tu

Sol Place
VWW''" f'W >/////>

;//7/</ 4'''/'t, 77'

la borne en /, qui protegeait 1'angle
de 1'entree contre les roues des vehi-
cules. Cette borne, qui a une base

triangulaire de 0 m. 20 de cöte se

terminait en pointe (0 m. 70 de haut).
Ce mur en poutres, garni de

terre, etait l'obstacle principal, qui
interdisait l'acces du grand fosse B

coupant dans toute sa longueur la

depression du Bourg-de-Four. II
devait certainement se prolonger sur
la partie superieure de la place, en

direction de la rue de la Fontaine.
Nous avons dejä dit precedemment
que le meme fosse, transforme en

ravin, a ete repere beaucoup plus bas,

pres des maisons qui font face ä la
Madeleine 2. Mais de 1'autre cote

nous n'avons pas sa liaison avec le
fosse A. II devait se terminer pres
de ce dernier, car nous ne l'avons

pas releve dans le bas de la place
entre les fosses A et B. On ne voyait dans cette partie qu'une simple levee de terre
sans trace de mur. II est vrai que les travaux executes ä l'epoque romaine, pour
etablir le marche, ont pu faire disparaitre cet ouvrage; cependant, il en aurait
au moins subsiste le profil general, ce qui n'est pas le cas. D'autre part, la decli-

vite du terrain est assez forte pour que Ton ait renonce ä poursuivre ce mur
entre les fosses A et B, la defense naturelle etant süffisante.

Cette porte n'etait qu'une premiere defense, dissimulee derriere l'ouvrage
exterieur en forme de croissant. Apres avoir traverse le pont, on devait suivre le haut

Fig. 4 •— Plan et coupes de la premiere entrde.

1 Carl Schuchhardt, Die Burg im Wandel der Weltgeschichte, 1931, p. 120 sq.
2 Pour ce fosse, voir Genava, III, p. 89, et VII, p. 41.



— 55 —

du vallum, qui longe le grand fosse, en se presentant de flanc par rapport aux
defenseurs de Yoppidum, puis traverser en diagonale la place assez plane qui borde

le glacis final de la forteresse. Comme nous l'avons dit, une palissade avec un petit
fosse devait encore au dernier moment arreter l'assaillant.

** *

Mur de Voppidum. II ne s'agit plus des ouvrages avances qui barraient le col du

Bourg-de-Four, mais des murs memes enceignant Pagglomeration de la ville. Dans

nos etudes sur Fenceinte romaine reduite du IIIe siecle, nous avons toujours admis

que son trace devait, ä peu de chose pres, suivre celui de Yoppidum gaulois. Nous

tirions cette deduction du fait que ces murailles etaient, au point de vue
topographique, etablies sur le bord de la crete du promontoire. Nous n'en avions pas
la preuve.

II nous faut ici revenir ä des fouilles executees en 1928 \ Apres avoir examine
toute la partie du mur qui se trouve sous les immeubles de la Taconnerie, en bordure
du passage du n° 11 de la rue de l'Hötel-de-Ville, nous avions fait un sondage sous les

fondations de ce mur. Nous ecrivions les lignes suivantes: «En dessous des gros
blocs, les fondations se composent de cinq ä six fits de cailloux roules ou de serpentines
lies uniquement avec de la terre glaise et quelques tuiles, sur une hauteur de Om. 75 »,

et plus loin «la trop petite partie ou nous avons opere un sondage sous le mur,
n'a pas permis de reconnaitre d'autres substructions plus anciennes pouvant se

rapporter aux murs de Yoppidum gaulois » 2.

Nous devons modifier cette opinion, apres avoir repris toutes les notes de fouille
etablies par M. J. Monod. Nous pensions ä ce moment que ces assises de cailloux
etaient les bases du mur romain de basse epoque. Ce sondage s'est poursuivi sous
toute la largeur du mur romain sur une profondeur de 1 metre, jusqu'au sable naturel.
A l'interieur de Fenceinte nous avons ete arretes par un canal moderne qui coupait la
cave en diagonale. Mais ce canal etait dejä a plus de 50 centimetres au delä de

l'alignement du mur antique. C'est en ce point, dejä remue, que nous avons trouve
des fragments de tuile romaine. Du cote de l'allee n° 11, nous avons bute contre le mur
en pierres de Meillerie etabli au XVIIIe siecle. Si ces fits de cailloux touchaient le
premier gros bloc en saillie, qui portait les traces de tenons en fer, il n'en etait pas de

meme pour les autres blocs un peu plus en retrait, entre autres pour un grand fragment
de corniche. A l'oppose, le mur romain ne reposait que sur une couche de terre.
Si ces fits de cailloux avaient ete etablis comme base, on les aurait retrouves egale-
ment sous tous les blocs. En realite, ces substructions sont independantes du mur
qui est place au-dessus et leur surface depasse sensiblement son alignement. Autant

1 Genava, VII, p. 120-137.
2 Ibid., p. 135 et 137.
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il est normal de trouver des fondations profondes pour une muraille romaine de bonne
tpoque, autant il est rare d'en rencontrer de semblables sous les enceintes reduites,
surtout quand leur base est constitute par des gros materiaux qui torment un
socle.

II reste done, qu'en dessous de la muraille romaine, nous avons constate les
bases d'un autre mur sur une largeur d'environ 2 metres avec des assises en pierres
seches liees entre elles par de l'argile. L'argile a ete apportee, car il n'en existe point

sur la terrasse de sable de la ville
(fig- 5)-

Comment etaient constitutes
les bases des murs des oppida
Bulliot nous dit ceci a propos des

murs de Bibracte: «Les fondations

variaient suivant la nature
des terrains, reposant tantot sur
un large gradin taillt dans le sol

meme, s'il ttait rtsistant ou ro-
cheux, et tantot sur un btton
compost d'argile et de pierres
battues ensemble. Ce btton, d'une
assez grande consistance bien que
dtpourvu de chaux, formait un
lit tpais en moyenne de 0 m. 75

sur 3 metres de largeur, dont les

deux tiers ttaient engagts sous le

rempart, le surplus servant de
chemin de ronde entre le fosst et

le mur »h C'est seulement au-dessus que commengait le mur en pierres seches renforct

par des poutres formant cadre. II est inttressant de voir que nous retrouvons ä

Geneve aussi des bases semblables sur 0 m. 75 de hauteur. Ceci ne nous donne pas la
largeur exacte du mur qui s'tlevait au-dessus et qui devait certainement dtpasser
les 2 metres. Si du cött exttrieur les deux murs, le gaulois et le romain, avaient le

meme alignement, nous aurions deja une tpaisseur connue de 3 m. 50. Peut-etre

un jour pourrons-nous relever un fragment de la partie suptrieure du mur gaulois,
mais cela est peu probable.

II nous semble done incontestable que la muraille de basse tpoque romaine

a suivi a peu de chose pres le tract de l'enceinte gauloise, au moins du cött du

Bourg-de-Four. Du reste il n'y a qu'une interruption de deux siecles et demi entre

l'abandon des premieres fortifications et la construction des secondes. II est possible

1 J.-G. Bulliot, Fouilles du Mont Beuvray, 1899, t. I, p. 21-22.
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que pendant longtemps les ruines de la muraille gauloise aient subsiste, meme pendant
la duree de l'extension de Geneve comme ville ouverte hors de ce perimetre.

Pour le reste du trace des murs de Voppidum, nous n'avons pas encore de donnees

precises. II semble qu'au nord et au sud, la crete naturelle du promontoire a du etre
choisie. Reste la limite de la position au couchant, au-dessus du pont du Rhone. Les

murailles s'etendaient-elles jusqu'a la Tour de Boel Si la declivite est plus rapide ä

partir du haut de la Cite, eile est deja sensible dans la Grand'Rue apres la Pelisserie.

II est possible que cette enceinte gauloise ne se soit pas prolongee aussi loin que le

rempart romain.
Dans les fouilles de 1925, en dessous de l'immeuble du Musee (Societe de lecture),

nous avions eu la chance de decouvrir une habitation gauloise qui se trouvait au
flanc d'un ravin ou fosse deja repere en 1923 jusqu'a la rue de la Rötisserie 1. Cette

coupure, longee par un mur romain de basse epoque, avait une moyenne de 6 metres
de largeur et presentait une coupe tres semblable a celle des fosses du Bourg-de-Four.
Nous avions deja reconnu qu'elle etait bien anterieure a la periode romaine. Nous

avons aussi pu nous rendre compte que ce fosse devait remonter plus en arriere que les

terrasses de la Societe de lecture et que cet immeuble, dans cette partie, reposait
sur de la terre rapportee, causant certains affaissements. II est sans doute impossible
de determiner actuellement la limite des murailles de ce cote de Voppidum, seules des

fouilles permettront de voir si un fosse traverse le bas de la Grand'Rue. II nous semble

pourtant peu probable que le ravin trouve soit dans le prolongement du fosse

exterieur de Voppidum, qui aurait oblique ä partir de lä dans la direction du milieu
du Grand Mezel pour faire retour sur les hauteurs dominant la Place Neuve. II nous
faut ici remarquer que, meme au delä du ravin, nous avons recueilli des restes

gaulois, entre autres au haut de la rue de la Tour-de-Boel. C'etaient deux sepultures
et un amas de poteries peintes, debris jetes du haut de la colline 2. Si ces temoins
doivent prouver l'existence de Voppidum dans cette partie se prolongeant jusqu'a
l'angle de la Tour-de-Boel, ce que je crois, il faudrait alors chercher une autre
explication, aussi tres plausible. Le fosse parallele a la rue de la Pelisserie n'aurait
ete etabli en cet endroit que pour defendre lateralement le chemin d'acces menant
au lac. Dans ce cas nous aurions deux fosses semblables, servant au meme usage.
Le grand fosse descendant du Bourg-de-Four par la rue de la Fontaine et celui de la
Pelisserie auraient tous deux permis de relier la citadelle au lac, facilitant ainsi aux
defenseurs l'acces a la rive, dans toute la region comprise entre ces deux points
(fig. 6, a et bj. Quand on connait l'obligation d'avoir de l'eau potable et aussi la
facilite accordee aux habitants de pouvoir utiliser le lac comme moyen de transport,
on ne sera point etonne qu'une telle solution ait ete prevue. Nous preferons cette
derniere hypothese a celle que nous avons exposee en premier lieu. Elle aurait

1 Genava, IV, p. 97 sq.; II, p. 84 sq., flg. 1 et 2.
2 Ibid., II, p. 84.
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l'avantage de concilier l'existence d'un habitat au revers de ce fosse de la Pelisserie,
situation impossible dans le cas oü ce retranchement aurait ete la defense principale
de Voppidum.

Ajoutons que le fosse de la Pelisserie etait tres profond, qu'il mesurait 2 m. 50
sous la nouvelle rue Calvin et 4 m. 80 sous le sol de la rue de la Rotisserie qu'il
traversal completement. On y a trouve ä la base beaucoup de debris de poteries ä

tradition gauloise. II se prolongeait jusqu'a l'ancienne rive du lac. Comme le terrain
etait tres humide dans cette depression, le mur romain de basse epoque qui le suivait
dans une partie de son trace, et les maisons du moyen age qui le recouvraient
avaient du utiliser des pilotis pour affermir le sol. La maison gauloise, dans sa partie
superieure, occupait le flanc gauche, soit interieur, de sa depression; eile etait

en somme hors les murailles
de Voppidum et cependant
encore protegee par le flanc
droit du fosse. Un puits
romain, au sommet, et un
puits gaulois un peu plus bas

en face de la maison, avaient
ete construits dans l'axe de

la tranchee, ce qui montre
qu'un courant d'eau a tou-
jours suivi cette direction.
La question du ravitaille-
ment de la position en eau

potable me semble determi-
nante pour expliquer toute
cette disposition de la

defense. On trouverait d'autres oppida, par exemple Uxellodunum, qui ont eu un
probleme semblable ä resoudre L Si les puits devenaient insuffisants, il fallait pou-
voir recourir au lac. Au point de vue militaire l'utilisation d'un port etait aussi

de premiere importance. C'est pourquoi le quartier au bord de l'eau a toujours
du exister et meme il est anterieur ä la ville haute comme nous avons pu le verifier
en 1931 2.

Deux portes principals, l'une au-dessus du Bourg-de-Four, sur l'emplacement
de la porte romaine, fautre au-dessus du pont du Rhone, devaient defendre les

issues de l'artere principale.
A part les fosses signales, partout ailleurs les pentes naturelles sont assez fortes

pour qu'on se soit dispense de construire d'autres tranchees.

1 Albert Grenier, Manuel cfarcheologie prehistorique celtique et gallo-romaine de J. Dechelette,

t. V, p. 203 sq. 3 Genava, X, p. 55 sq.

Fig. 6 — Plan d'ensemble des fortifications de Voppidum gaulois.



* *

Voies (faeces. Du cote du Bourg-de-Four, les deux voies principales devaient
suivre les rues actuelles des Chaudronniers et Etienne Dumont. C'est meme pour
barrer cette derniere que Ton construisit l'ouvrage avance en forme de croissant.
II existait encore un autre chemin, celui qui venait du bas, par Saint-Leger et le

ravin de la rue Chausse-Coq. A plusieurs reprises nous avons mentionne cet acces

qui longeait le fosse A et rejoignait la rue Etienne Dumont. A l'epoque romaine,
il fut pourvu d'un pavage qui se trouve ä 2 m. 70 sous le sol. Du cote du lac, il
devait y avoir hors les murs une voie parallele au fosse B par la rue de la Fontaine,
qui conduisait au quartier d'artisans occupant la rive pres du port de Longemalle.

Nous avons decrit en 1932 cette agglomeration qui formait un faubourg
pres de l'eau. Dejä ä ce moment-lä, une rue devait rejoindre le pont du Rhone

en suivant la rive du lac par le trace des rues de la Madeleine et de la Rötisserie.
Cette voie se construira completement ä l'epoque romaine. La grande voie d'acces
de Yoppidum au pont n'a pas du varier et devait etre sur le meme trace que la rue
de la Cite. En somme les chemins gaulois ont ete perfectionnes par l'administration
romaine, mais peu modifies, car ils etaient adaptes a la topographie de la region.
Sans doute il y avait aussi des voies secondaires reliant au lac Voppidum, vraie
citadelle; il faut les retrouver sous les rues des Barrieres, du Perron et de la Pelisserie.
Cette derniere etait parallele au fosse que nous avons signale plus haut.

Le pont du Rhone ne s'est que peu deplace et nous avons montre qu'il traversait
en ligne droite le fleuve pour aboutir dans le prolongement exact de la rue de

Coutancex.
Le port existait dejä, principalement ä Longemalle; il etait entoure de boutiques

d'artisans et de pecheurs et devait representer le quartier industriel de l'agglome-
ration allobroge. Ce serait une erreur de croire qu'en dehors des murailles il y avait
peu d'habitations. Celles du bord du lac existaient depuis une epoque reculee et
il est bien probable qu'ailleurs encore, sur le plateau, des Tranchees, il devait y avoir
quelques maisons au bord des chemins. lfoppidum, fortement defendu, representait
la citadelle, le lieu de refuge en cas de danger. Meme le marche du betail etait hors
les murs, il est vrai derriere les premiers fosses, au pied des glacis. Ce n'est que
plus tard, au moment de la creation de la place du marche, qu'il s'etendit sur une
plus grande surface. Mais, encore au moyen age, l'emplacement reserve ä la foire
des boeufs, qualifie de forum vaccharum dans les actes, etait confine ä l'emplacement
devant la Pomme d'Or 2.

** *

1 Genava, XI, p. 29.
2 L. Blond el, Notes <Tarcheologie genevoise, op. cit., p. 97.
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Systeme et plan des fortifications, leur age. Nous possedons maintenant une
image exacte des fortifications, du moins sur le front le plus expose et le plus
fortement defendu. Sans vouloir reprendre les arguments que nous avons dejä
exposes il y a deux ans et qui se sont verifies cette annee, il nous semble utile de

tirer quelques conclusions d'ensemble (fig. 7). Nous avions montre comment les
habitants de notre ville avaient su tirer parti du large col naturel du Bourg-de-Four
pour y placer des defenses disposees avec art. Nous savions deja par Cesar que
les Gaulois etaient d'habiles constructeurs de fortifications. On ne peut comparer
les simples refuges avec les oppida habites en permanence. Les points de comparaison
sont rares, car peu de ces forteresses ont ete fouillees completement et, ä part
Bibracte, la France offre surtout des positions rocheuses qui n'ont pas necessite
des ouvrages avances devant les voies d'acces. Comme nous Favons montre, c'est
en Allemagne et surtout en Angleterre que nous avons retrouve des dispositifs
analogues pour les defenses exterieures. Uoppidum d'Altenburg, en Hesse, est celui
qui, au point de vue topographique, offre le plus de ressemblance en ce qui concerne
les abords de l'entree F

Nous voyons maintenant comment les assaillants venant, soit de la rue
Etienne Dumont, premiere voie venant de l'Arve, soit de la rue des Chaudronniers,
principal chemin d'acces, etaient obliges de passer par un seul point.

L'ouvrage en croissant n'est dispose lä que pour masquer la premiere entree et

obliger ceux qui arrivaient ä faire une marche de flanc tres vulnerable. On peut
voir avec quelle connaissance de l'art militaire cet ouvrage a ete etabli. L'ennemi
etait mis dans la necessite de ne pouvoir utiliser toutes ses forces a la fois pour
attaquer la place. Toute attaque de front etait impossible. Si quelques-uns s'etaient

egares dans l'ouvrage avance, apres avoir franchi le petit fosse central, ils parvenaient
devant un mur en bois, surplombant une large tranchee. Iis pouvaient etre pris
d'enfilade par les traits lances par les defenseurs places derriere le rempart precedant
le fosse B. La premiere entree, masquee en retrait, etait facilement tenue par les

troupes massees sur le rempart. Ce point force, il fallait traverser le fosse B, s'engager

sur le vallum, limite du cote de la ville par un autre fosse, certainement pourvu de

pieux. Une nouvelle marche de flanc, decouvrant la droite des assaillants, les

conduisait, entierement a decouvert, jusqu'au pied des glacis, coupes a leur base

par des palissades. Seulement alors, l'ennemi pouvait tenter d'assieger les murailles
de pierre enceignant la place forte.

Une particularity de tous ces ouvrages exterieurs est la preference des lignes
courbes et des traces non rectilignes. On connait le dedain des Gaulois pour tout
ce qui pouvait rappeler dans leurs constructions les angles droits. Que ce soit des

maisons, des ateliers ou meme des edifices plus importants, on est frappe de voir

1 Voir sur ce sujet Genava, XII, p. 47 sq.
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l'irregularite du plan. Meme dans les rues de Bibracte, qui etait une grosse
agglomeration, il n'y a aucune recherche d'alignement. C'est l'image du desordre et de

la variete. Mais on est force de constater l'habilete des mesures prises pour defendre
leurs villes. Sans doute les murs suivent exactement les declivites du terrain sans

s'occuper d'aucun axe, leur valeur repose sur l'adaptation et l'utilisation exacte
des formes du sol. La culture latine modifiera radicalement ces principes suivant
des regies de construction rationnelles et des plans etudies, qu'il s'agisse de fortifi-

Fig. 7. — Plan g6n6ial des fortifications sui le front du Bourg-de-Four.

cations ou d'edifiees publics et prives. II est interessant de remarquer qu'au moment
du flechissement de la civilisation romaine, apres les invasions barbares du IIIe siecle,
tous ces anciens usages ancres dans la population autochtone reprennent de l'impor-
tance. On a montre ces influences ä propos des objets domestiques, par exemple
la poterie; il en sera de meme pour les constructions. Les fortifications de basse

epoque romaine sont dans une certaine mesure un retour en arriere, avec cepen-
dant une technique plus developpee. Les distances des fosses et des levees de terre
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sont calculees par rapport ä la portee des javelots. On pouvait facilement commander
une position par celle qui etait en retrait. La plus grande portee est celle du glacis
entre les murs de Yoppidum et son pied, soit 25 metres, mais il faut tenir compte
de la forte declivite qui existe entre ces deux points. Du vallum derriere le fosse B
jusqu'aux voies d'acces, il n'y a que 15 metres; enfin la distance entre le bord
interne du fosse B et le bord exterieur du fosse A n'excede pas 22 metres. Tout
l'ouvrage en croissant pouvait etre crible de traits par les defenseurs places sur le

mur en bois qui lui fait face. II est permis de penser que cette muraille etait pourvue
de creneaux et nous avons vu qu'un cliemin de ronde interieur la desservait. Nous
n'avons retrouve aucun reste de barriere ou de palissade, mais il est certain que toutes
les positions en etaient pouvues. Cesar du reste decrit dans ses sieges comment etaient
disposes ces obstacles. Beaucoup de ces complements indispensables pour une place
defensive ne devaient etre mis en etat que lors des periodes de guerre. II est dejä
etonnant que nous ayons pu relever autant de vestiges de ces fortifications quandon
reflechit qu'on se trouve en pleine ville et que depuis des siecles les bouleversements
se sont succede sur le meme emplacement.

** *

Nous avons toujours parle de fortifications gauloises ou allobroges. 11 nous
reste ä prouver la date de toutes ces defenses. Dejä ä propos des fouilles precedentes
nous avions montre qu'il ne pouvait s'agir de fortifications romaines, mais de

fortifications de la Tene. Non seulement les remblais qui ont comble fosses et depressions
sont d'origine romaine et indiquent que leur utilisation etait devenue sans objet
ä cette epoque, mais aussi tout le quartier du forum s'est etabli par-dessus ces

ouvrages fortifies. La halle principale s'elevait au-dessus de l'extremite du fosse A,
le fosse C est partiellement recouvert par une chaussee romaine; il en est de meme
dans la partie nord de la place. Le petit bätiment a, que nous avons reconnu comrne

une boutique de fondeur, a entaille la levee de terre qui accompagne le fosse C.

Partout on peut constater que l'administration romaine a fait niveler et remblayer
cette place. C'est du reste ce qui a sauve ces vestiges de la destruction complete,
car au lieu de creuser on a ajoute des couches de deblais. Nous avons ainsi la date

de la suppression de ces ouvrages. Les poteries trouvees dans les remblais remontent

au Ier siecle de notre ere. Quelques rares debris recueillis dans le sable sont de

la Tene III. Mais il n'est pas possible de determiner l'epoque de la construction
de ces defenses. Peut-etre n'ont-elles pas ete elevees toutes en meme temps, elles

ont ete perfectionnees peu ä pen. Les depots dans les fosses, depots anterieurs aux

remblais, indiquent une duree assez importante. Gependant les archeologues sont

d'accord pour ne constater un developpement des oppidaque dans la derniere periode
de l'äge du fer, soit ä partir du Ier siecle avant notre ere. Cela ne veut pas dire qu'il
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n'y ait pas eu auparavant une localite fortifiee sur l'emplacement de Geneve, en

tout cas ä la fin de la Tene II. Nous avons dejä dit que l'incendie des poutraisons
devait etre due ä des sieges anterieurs ä l'arrivee de Cesar en 58 avant J.-C.

Les Allobroges ont ete soumis aux Romains apres de violents combats en 120 avant
J.-C., mais il y eut de nouveau des luttes entre 113 et 107 quand le consul

Lucius Cassius defit Divicon ä la frontiere des Allobroges (in finibus Allobrogum)
et de meme en 62, ä l'epoque de la conjuration de Catilina 1. Cependant, la culture
latine ne devint preponderante qu'au debut du Ier siecle et nous sommes certain
qu'ä l'arrivee de Cesar ä Geneve Voppidum devait encore presenter l'aspect complet
d'une ville gauloise. Ce n'est du reste qu'apres la soumission des Helvetes que Geneve

cessa d'etre une localite fortifiee ä la frontiere de l'empire pour devenir un vicus

ouvert qui se developpe rapidement au centre des possessions romaines.

Nous avons encore un probleme ä elucider, c'est celui des nombreuses sepultures

trouvees sous toute la surface de la place du Bourg-de-Four. Nous sommes
en presence d'un veritable cimetiere avec des inhumations tres eloignees les unes
des autres mais toutes orientees de l'est a l'ouest. Nous avons dejä dit qu'elles
dataient de l'epoque barbare. Elles ne possedent aucun mobilier funeraire. Seule

une boucle de ceinturon a ete trouvee tout aupres d'une tombe bouleversee il y a
deux ans.

Mais la periode dite barbare est tres longue et il n'est pas possible de comparer
ces sepultures ä Celles de l'epoque burgonde. Nous nous demandons si elles ne datent
pas d'une periode encore romaine, de basse epoque. Je pense ä la longue epreuve
des invasions de la seconde moitie du IIIe siecle. Pour resister aux incursions
constantes, les habitants construisent ä nouveau d'epaisses murailles, mais se

risquent ä peine ä sortir de leurs forteresses. Nous savons que les barbares evitent
de tenter l'assaut de ces reduits et se contentent de piller le territoire aux alentours
et les bourgades ouvertes. Les Gallo-romains prisonniers derriere leurs murs meurent
de faim et finissent par ouvrir leurs portes aux envahisseurs 2. A ce moment-lä,
les habitants ont du enterrer leurs morts dans les ruines des anciens faubourgs,
aussi pres que possible des murs. Ainsi pourraient s'expliquer ces sepultures sans ordre,
sous les voies d'acces de la cite. A l'epoque burgonde, nous voyons au contraire
de veritables cimetieres organises, qui n'ont pas d'analogie avec ces inhumations
dispersees sur une grande surface. En tout cas, elles sont le temoin d'une periode
de detresse et de pauvrete.

1 Regeste genevois, N08 4 5 8 9.
2 A. Grenier, Manuel d'archeologie, t. V, p. 492.
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Dejä a la fin du IVe siecle on trouve des cimetieres mieux disposes et marquant
un retour ä la tranquillite.

** *

Objets trouves dans les fouilles. La recolte d'objets a ete presque nulle dans ces
dernieres fouilles. Autant les resultats topographiques ont ete feconds, autant les

objets rencontres ont ete rares. U faut dire que nous n'avons traverse aucun edifice
important, comme il y a deux ans. Deux debris de poterie grise de la Tene III,
dont Pim a des dessins au peigne, ont ete recoltes, le premier dans le fosse G, l'autre
pres du fosse D. Pres de l'ouvrage en croissant et de la route pavee il y avait plusieurs
fragments de poterie ordinaire et sigillee romaine, sans interet special. Partout on
a trouve de nombreuses tuiles et surtout des os d'animaux en grande quantite.
Une tres belle corne de vache a ete trouvee en face de la Pomme d'Or. Quelques debris
metalliques informes completent ces maigres trouvailles.

** *

Nous pensons que ce chapitre des fouilles concernant le Bourg-de-Four sera
termine pour longtemps, car le reseau de canalisations profondes est maintenant
acheve. II est vrai qu'entre la fontaine et les rues descendant au lac, il v a encore bien
des possibilites pour de nouvelles decouvertes. Nous pouvons en tous cas nous
estimer heureux d'avoir pu reconstituer avec autant de details l'image des

fortifications de notre ancien oppidum allobroge.
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